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PROJET DE LOI

Article premier.

Il est ajouté à la première partie du Code des postes
et télécommunications l'article L, 69-1 suivant :

« Art. L. 69-1. —Sans préjudice de l'application de
l'article L. 66 du présent Code, quiconque, de quelque
manière que ce soit, détériore ou dégrade une installation
du réseau souterrain des télécommunications de l'État ou
compromet le fonctionnement de ce réseau, sera puni
d'une amende de 1.000 F à 30.000 F.

« Lorsqu'il s'agit d'un ouvrage souterrain de télé
communications comportant plusieurs câbles, il est pro
noncé autant d'amendes que de câbles détériorés ou
dégradés ou dent le fonctionnement a 'lté compromis.

« Lorsque, sur demande du maître de l'ouvra e ou
du maître d'oeuvre d'opérations de travaux publics ou
privés, l'Administration n'a pas donné connaissance à
l'entreprise, avant l'ouverture du chantier, de l'empla 
cement des réseaux souterrains existant dans l'emprise
des travaux projetés, l'infraction prévue au présent
article ne peut être retenue. Les conditions dans les
quelles s'effectuera la communication de ces informa
tions seront déterminées par décret en Conseil d'État

« Les infractions prévues à l'article L. 69 et au pré
sent article constituent des contraventions de grande voi
rie. »
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Art. 2.

. Conforme .. .. .. ..

Délibéré enséance publique, àParis, le mai 1978.

Le Fïêridenî,

Signé ; Jacques CHABAN-DELMAS.


